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Reprise de la saison sportive à l'association
sportive

Nous reprenons nos activités à partir du 20/09 au gymnase.

Le contexte et les différents protocoles que nous devons mettre en place dans le cadre de l’association sportive
nous imposent de modifier notre organisation.

Voici donc notre mode de fonctionnement pour tous les élèves qui souhaitent prendre une licence UNSS :
2 moments de pratique sportive seront possibles (au choix ou les deux).

 Le midi : 1 créneau par niveau de classe est proposé chaque semaine
LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
4ème 5ème 6ème 3ème
Nous devons constituer des groupes stables, les inscriptions (auprès des professeurs d’EPS) seront donc
obligatoires. 
Les activités programmées peuvent être sports collectifs, sports de raquette ou danse. Lors du 1er entraînement ,
les professeurs définiront, en fonction de l’envie des élèves présents et des installations, une activité spécifique.

 le mercredi : nous proposons un créneau 6è-5è alterné avec un créneau 4è-3è (1 semaine sur 2)
Le planning des mercredis est organisé comme suit :
(N’ayant pas de visibilité à long terme, voici le calendrier jusqu’aux vacances d’octobre)

22/09/21 : 6ème et 5ème - sortie Accrobranche à Chantemerle - 13h - 17h
29/09/21 : 4ème et 3ème - - sortie Accrobranche à Chantemerle - 13h - 17h
6/10/21 : 6ème et 5ème - entraînement au collège - 13h - 15h
13/10/21 : 4ème et 3ème - Golf à Mazières - 13h -17h
20/10/21 : 6ème et 5ème - Golf à Mazières - 13h -17h

Infos diverses : 
  Pour chaque sortie ou entrainement, vous pourrez récupérer vos enfants devant le collège. 
  Les élèves devront emporter leur déjeuner qu’ils mangeront au self sous la surveillance d’un adulte. 
  Pour s’inscrire : donner à son professeur d’EPS l’autorisation parentale et le règlement de 10 euros (remise
exceptionnelle proposée par l’association sportive cette année). 
  Vous pouvez tous prétendre au remboursement total de la licence grâce au pass culture et sport 79. Vous pourrez
faire les démarches via cette adresse : www.passculturesport79.fr 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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